
 
 
 

 
 

Orléans, le 11 août 2023 

 

 
Le Département réalise des travaux sur la RD 557 entre 

Ormes et Saran du 21 août au 3 septembre 
  
Dans le cadre des travaux de réfection de la RD557 (Route d’Ormes - Saran), le Département 
procède au remplacement de la couche de roulement entre le carrefour à feu (sortie Saran centre 
de la RD2701) et le giratoire situé au croisement de la route d’Ormes et de la rue de la Pelleterie 
(Hôtel 1ère Classe). Il est également prévu de remplacer les joints de l’ouvrage franchissant la 
RD2701 situé sur ce tronçon. 
  
Cette opération de maintenance est nécessaire pour garantir la sécurité, le confort des usagers et la 
durée de vie des ouvrages, les joints de chaussée assurant la continuité de la chaussée à l’interface avec 
les ouvrages.  
  
La réalisation du chantier en période de vacances scolaires a été choisie afin de limiter au maximum les 
perturbations sur la circulation. Dans l’emprise du chantier, la circulation sera interrompue pendant la 
durée des travaux et une déviation sera mise en place*. Il se déroulera en 3 phases : 
  

Phase 1 : du 21 août au 22 août -> Démolition des joints d’ouvrage. La circulation sera 
interrompue jour et nuit. Un itinéraire de déviation sera mis en place.  

  
Phase 2 : du 22 août au 25 août -> Réfection des enrobés de nuit avec interruption de la 
circulation dans les deux sens. 

  
Phase 3 : du 25 août au 3 septembre -> Réfection des joints d’ouvrage avec interruption de la 
circulation dans les deux sens de jour comme de nuit. 

 
Le Département du Loiret poursuit son action au service des usagers (habitants, touristes et entreprises) 
afin de leur garantir sécurité et bonnes conditions de circulation sur les 3 612 km de routes 
départementales. Conscient de la gêne occasionnée, le Loiret met tout en œuvre pour réaliser ces 
travaux dans des délais les plus courts possible et remercie les usagers de leur compréhension. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



*Pendant toute la dureé du chantier, un itinéraire de déviation sera mis en place comme suit : 

1. Sens A10 vers Ormes et Saran vers Ormes 

 

 

2. Ormes vers Saran/RD2701 

 



3. Saran vers RD2701/A10 

 
 
 
 


